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ARRETE DU MAIRE 

PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS 

ET DE SIGNATURE 

A UN ADJOINT AU MAIRE 

Le Maire de la commune de Maule, 

VU l'élection municipale du 15 mars 2026 ; 

VU l'installation du Conseil Municipal, l'élection du Maire et l'élection des Adjoints au Maire en date 
du 20 mars 2026 ; 

VU l'article L 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour une organisation rationnelle des Services, de donner 
délégation de fonction et de signature, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux Adjoints au 
Maire chargés des affaires de la Commune, 

ARRETE 2026-7 

Article 1 : 

Monsieur Nicolas BOURGET, sixième Adjoint au Maire, est délégué au Développement Durable, à 
l'Environnement et à la Transition énergétique, et assurera en nos lieu et place et concurremment avec 
nous, les fonctions et missions relatives au Développement Durable, à l'Environnement et à la 
Transition énergétique en relation avec les services communaux. Il est chargé d'initier, mettre en 
œuvre, coordonner et assurer le succès de ce domaine et de superviser les conseillers délégués associés 
à sa délégation. 

Article 2: 

Monsieur Nicolas BOURGET, s1x1eme Adjoint au Maire, est habilité dans les secteurs du 
Développement Durable, de l'Environnement et de la Transition énergétique. A ce titre, délégation lui 
est consentie pour élaborer en mes lieu et place 

L'orientation et suivi de la politique communale en matière de développement durable, de 
protection de l'environnement et de transition énergétique 

La valorisation de la biodiversité et suivi de la réalisation de l' Atlas de la biodiversité 
Le pilotage des actions de sobriété énergétique et de rénovation du patrimoine communal 
La sensibilisation des habitants et animation des démarches participatives 
La coordination avec les partenaires institutionnels ou privés 
L'organisation et animation du comité Développement Durable, de l'Environnement et de la 
Transition énergétique 
Le suivi des projets intercommunaux compris dans le périmètre 

1/3 
Hôtel de Ville 

BP 50 - Place de la Mairie - 78580 Maule 

Tél. 01 30 90 49 00 - Fax 01 30 90 96 48 - contact.mairie@maule.fr - www.maule.fr 






